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LISE Claude
Président de l'Office de l'Eau  Martinique
Président de l'Assemblée de la CTM

    Collège des représentants des Collectivités territoriales et de leurs établissements publics (9 membres)

PLANTIN Maryse CTM 

RENARD Nadine CTM 

TOUL Marie-France CTM 

ZOBDA David CTM 

TELLE Patricia 1ere Adjointe au Maire de Trinité - CAP NORD

RENE-CORAIL Arnaud Maire des TROIS-ILETS 

NADEAU Marcellin Maire du PRECHEUR (commune de - 5000 habitants)

MONTHIEUX Alfred Maire du ROBERT (commune de + 15 000 habitants)

VEDERINE Antoine Conseiller municipal de  FORT-DE-FRANCE (chef-lieu)

BELLEMARE Eric AFOC

PAVIOT Alex Chambre d'Agriculture

MONTEZUME Jean-Maurice Pêcheurs en eau douce

BRASSY Mathilde Carbet des sciences

TOULON Marie-Jeanne  ASSAUPAMAR

VISCARDI Guillaume Directeur Conservatoire Botanique

VIGUIER Jérome  M. le Directeur de l'ARS

BOURVEN Patrick M. le Directeur de la DEAL 

HELPIN Jacques M. le Directeur de la DAAF

ROBINE Franck
M. le Préfet de la Martinique
Commissaire du gouvernement

ADIN Michéla Mme la Directrice de l'ODE

BOUDRE Sylvie Représentant du Personnel ODE

MORAVIE Georges- Alain M. le Payeur Territorial

MANGEOT Loïc
M. le Directeur  des interventions et de la connaissance - Adjoint au DG 
de l'ODE

BALUSTRE Joanna Assistante du DG de l'ODE

Collège des représentants des associations agrées de consommateurs et de protection de l'environnement et des 
personnalités qualifiées dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques et littoraux  (3 membres)

Collège des représentants des services de l'Etat (3 membres)

                  Collège des représentants  des milieux socioprofessionnels et des usagers de l'eau et des milieux 
aquatiques et littoraux (3 membres)

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVES

PARTICIPANTS

MEMBRES

Liste des membres
du Conseil d'Administration de l'ODE issus du 

Comité de l'Eau et de la Biodiversité

* La durée du 
mandat des membres 
du CA est de six ans. 
Toutefois, la 
désignation de ces 
représentants ne peut 
porter effet au-delà 
de la durée de 
mandat dont ils sont 
investis au comité de 
l'eau et de la 
biodiversité.


